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ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE DES ACTIONNAIRES 

DU MERCREDI 10 JUIN 2026 

 

 

 

RESULTATS DES VOTES 

 

 

 

Nombre total d’actions donnant droit de vote : 17.836.650 

Nombre de voix présentes ou représentées : 13.788.122 

Donnant droit à 13.788.122 voix  

Proportion du capital : 77,30 % 

 

 

PREMIERE RESOLUTION 

 

L’Assemblée Générale approuve les comptes sociaux au 31 décembre 2025 qui clôturent par 

un bénéfice de 49,8 millions d’euros. 

 

Pour 13.788.122  Contre 

 

 Abstention  

 

* Cette résolution est adoptée à l’unanimité des voix présentes ou représentées. 
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DEUXIEME RESOLUTION 

 

L’Assemblée Générale approuve l’affectation du résultat et la distribution d’un dividende de 

EUR 1,00 par action dont 0,50 a déjà été versé en novembre 2025. 

 

Pour 13.788.122  Contre 

 

 Abstention  

 

* Cette résolution est adoptée à l’unanimité des voix présentes ou représentées. 

 

TROISIEME RESOLUTION 

 

L’Assemblée Générale approuve les comptes annuels consolidés au 31 décembre 2025 qui 

affichent un résultat « Part du Groupe » de 47,1 millions d’euros. 

 

Pour 13.788.122  Contre 

 

 Abstention  

 

* Cette résolution est adoptée à l’unanimité des voix présentes ou représentées. 

 

QUATRIEME RESOLUTION 

 

L’Assemblée Générale donne décharge aux Administrateurs pour leur gestion. 

 

Pour 13.571.230  Contre 216.892  Abstention  

 

* Cette résolution est adoptée à la majorité des voix présentes ou représentées. 
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CINQUIEME RESOLUTION 

 

L’Assemblée Générale renouvelle le mandat d’Administrateur de Monsieur Philippe Fabri pour un 

terme de six ans, venant à expiration au cours de l’Assemblée Générale Ordinaire de l’an 2032. 

 

Pour 13.788.122  Contre 

 

 Abstention  

 

* Cette résolution est adoptée à l’unanimité des voix présentes ou représentées. 

 

SIXIEME RESOLUTION 

 

L’Assemblée Générale renouvelle le mandat d’Administrateur de Monsieur François Fabri pour un 

terme de six ans, venant à expiration au cours de l’Assemblée Générale Ordinaire de l’an 2032. 

 

Pour 13.788.122  Contre 

 

 Abstention  

 

* Cette résolution est adoptée à l’unanimité des voix présentes ou représentées. 

 

SEPTIEME RESOLUTION 

 

L’Assemblée Générale renouvelle le mandat de réviseur d’entreprise de Ernst & Young pour un 

terme de quatre ans, venant à expiration au cours de l’Assemblée Générale Ordinaire de l’an 2030. 

 

Pour 13.788.112  Contre 

 

 Abstention 10 

 

* Cette résolution est adoptée à la majorité des voix présentes ou représentées. 
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HUITIEME RESOLUTION 

 

L’Assemblée Générale renouvelle le mandat de Madame Valérie Hortefeux en tant que Membre 

du Comité d’Audit pour une durée d’un an. 

 

Pour 13.571.230  Contre 216.892  Abstention  

 

* Cette résolution est adoptée à la majorité des voix présentes ou représentées. 

 

NEUVIEME RESOLUTION 

 

L’Assemblée Générale approuve le rapport sur la rémunération des dirigeants relatif à l’exercice 

2025 (vote consultatif). 

 

Pour 13.569.750  Contre 218.372  Abstention 

 

 

* Cette résolution est adoptée à la majorité des voix présentes ou représentées. 
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